
Secteur Animation et Prévention - Programmation 1995 du Contrat de
Ville et du Plan Local d’Animation - Sollicitation des aides de l’Etat, du
Département, de la Caisse d’Allocations Familiales et du Fonds d’Action

Sociale : encaissement, réaffectation, reversement de subventions

M. LE MAIRE, Rapporteur : Dans le cadre de la programmation 1995 du Contrat de Ville, les
délégations Animation et Prévention ont présenté différentes actions proposées par la Ville et par des
partenaires associatifs.

Après examen des dossiers et au titre d’une première programmation, l’Etat, le Conseil
Général, la Caisse d’Allocations Familiales de Besançon et le Fonds d’Action Sociale proposent
d’apporter une aide financière à la réalisation des projets indiqués dans les tableaux ci-après.

Par ailleurs, certaines activités s’inscrivent dans le cadre du Plan Local d’Animation, convention 
à signer entre l’Etat - Ministère de la Jeunesse et des Sports et la Ville de Besançon sur une politique
d’animation en direction notamment des jeunes 15/25 ans.

Les financements apportés par la Ville sont prévus au budget primitif de l’exercice 1995, sur les
crédits inscrits aux budgets des délégations Animation et Prévention soit au titre des crédits de
fonctionnement des services (Animation, MPT, Prévention) soit aux chapitres subventions dont la
répartition aux associations a fait l’objet de délibérations particulières.

L’ensemble du programme 1995 - secteurs Animation et Formation représente un montant de
6 983 919 F financés comme suit :

- Ville de Besançon 3 277 459 F

- Signataires du Contrat de Ville 1 132 550 F

- Plan Local d’Animation 188 500 F
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Les conditions d’attribution de ces aides sont les suivantes :

1 - ETAT - DSU :

L’Etat apporte au titre de la première programmation une aide totale de 478 500 F :

- 160 000 F à la Ville pour des actions dont elle assure la maîtrise d’ouvrage,

- 318 500 F versés directement aux associations réalisatrices des projets.

Une programmation complémentaire du Contrat de Ville devrait intervenir courant mai.

2 - ETAT - Ministère de la Jeunesse et des Sports - Plan Local d’Animation :

Dans le cadre d’une convention établie avec la Ville de Besançon, la Direction Régionale et
Départementale de la Jeunesse et des Sports propose d’élaborer un «Plan Local d’Animation 1995» et 
d’apporter un soutien financier de 188 500 F à 16 projets relatifs à l’intervention en direction de la
jeunesse :

- 48 000 F à la Ville pour les actions dont elle assure la maîtrise d’ouvrage et 50 000 F au titre du
programme «Opération Vacances» qui fait l’objet d’une délibération particulière,

- 3 000 F au Centre Communal d’Action Sociale pour soutenir une action «relations
Ecoles/Familles» à la Malcombe conduite par le Centre Social des Acacias,

- 87 500 F directement aux associations.

3 - Conseil Général :

Le Conseil Général intervient à hauteur de 96 550 F :

- 60 000 F pour les actions conduites par la Ville,

- 36 550 F versés directement aux maîtres d’ouvrage associatifs.

4 - Le Fonds d’Action Sociale :

Le FAS intervient à hauteur de 352 500 F :

- 108 000 F à la Ville pour les actions dont elle assure la maîtrise d’ouvrage et 20 000 F pour le
Fonds d’Aide à la Vie Associative (FAVA) qui fait l’objet d’une délibération particulière et d’une
convention,

- 192 500 F versés directement aux associations, 

- 32 000 F attribués à la Ville pour reversement aux associations maîtres d’ouvrage, 2 000 F à
Brulard 2000, 5 000 F à Horizon, 5 000 F à Déclic, 20 000 F à l’ARETE pour le Centre de Ressources
sur l’Intégration (CREDI).
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5 - La Caisse d’Allocations Familiales :

Elle attribue une aide financière de 205 000 F :

- 10 000 F attribués à la Ville pour reversement à l’Association La Palmeraie,

- 95 000 F à la Ville pour des actions dans les quartiers,

- 100 000 F au titre de l’Opération Vacances dont l’encaissement et la réaffectation font l’objet
d’une délibération particulière adoptant le programme «Opération Vacances 1995».

Le Conseil Municipal est invité à :

- accepter le programme des actions présentées et les plans de financements arrêtés en
fonction des aides apportées par les partenaires,

- autoriser M. le Maire à solliciter le versement des aides de l’Etat - DSU, du Conseil Général, du
Fonds d’Action Sociale et de la Caisse d’Allocations Familiales,

- autoriser M. le Maire à signer la convention avec l’Etat - Ministère de la Jeunesse et des Sports
sur le programme 1995 du «Plan Local d’Animation» et à solliciter le versement des aides correspon-
dantes,

- inscrire au budget supplémentaire de l’exercice courant dès réception des sommes :

1 - en recettes :

une somme de 513 000 F, répartie sur les imputations suivantes :

- 198 000 F au chapitre 945-90/7371.95005.47030 Animation de quartier - Participation de
l’Etat - Contrat de Ville - Aide de l’Etat au titre du Contrat de Ville (première répartition) et du PLA pour 
les actions d’animation, à l’exception des 50 000 F inscrits à la délibération «Opération Vacances»,

- 10 000 F au chapitre 945-92/7371.95005.47040 Prévention - Participation de l’Etat - Contrat
de Ville - Aide de l’Etat au titre du PLA pour la plaquette toxicomanie,

- 60 000 F au chapitre 945-90/7373.95005.47030 Animation de quartier - Participation du
Département - Contrat de Ville,

- 215 000 F au chapitre 945-90/7379.95005.47030 Animation de quartier - Autres
participations - Contrat de Ville correspondant à l’aide du FAS (120 000 F) et de la CAF (95 000 F) à
l’exception de l’aide de 100 000 F de la CAF pour l’Opération Vacances faisant l’objet d’une
inscription au budget supplémentaire par une délibération particulière,

- 10 000 F au chapitre 945-92/7375.95005.47040 Prévention - Autres participations - Aide de
la CAF, à reverser à La Palmeraie,

- 20 000 F au chapitre 945-92/7379.95005.47040 Prévention - Autre participation - Contrat
de Ville - Aide du FAS pour le Centre de Ressources sur l’Intégration à reverser à l’ARETE.
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2 - en dépenses :

une somme équivalente de 513 000 F répartie sur les imputations suivantes :

- 461 000 F au chapitre 945-90/645.95005.47030 Animation de quartier - Prestations -
Contrat de Ville,

- 10 000 F au chapitre 945-92/645.95005.47040 Prévention - Contrat de Ville - Prestations,

- 12 000 F au chapitre 945-90/657.95005.47030 Animation de quartier - Contrat de Ville -
Subventions,

- 30 000 F au chapitre 945-92/657.95005.47040 Prévention - Contrat de Ville - Subventions,

assurer, dès réception des sommes, le reversement des subventions suivantes :

- 2 000 F à l’Association Brulard 2000 (subvention FAS),

- 5 000 F à l’Association Horizon (subvention FAS),

- 5 000 F à l’Association Déclic (subvention FAS).

La dépense, soit 12 000 F, sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 945-90/657.
95005.47030 Animation - Contrat de Ville - Subventions.

- 20 000 F à l’ARETE (subvention FAS),

- 10 000 F à La Palmeraie (subvention CAF).

La dépense, soit 30 000 F, sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 945-92/657.95005.
47040 Prévention - Contrat de Ville - Subventions.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité, adopte les propositions du Rapporteur.
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